
Site internet : www.laveyron.fr 

…../…. 

 
Mars 2020 :  
 
Du 01 au 31 mars :   Fermeture du parc et du bois de la Ronceraie. 
Lundi 02 mars :   Réunion du conseil municipal à 18h30 en Mairie. 
Mardi 03 mars :   Don du sang, Salle des Fêtes de 16h00 à 19h00. 
Jeudi 05 mars :   1ère Permanence déléguée défenseur des droits en  
     Mairie , sur rendez-vous. 
Vendredi 06 mars :  Permanence du conciliateur, médiateur de justice   
     en Mairie sur rendez-vous. 
Samedi 07 mars :  Loto de l’ESND à partir de 18h00 à ALBON. 
Vendredi 13 mars :  Soirée jeux avec C’est Pas du Jeu à partir de 18h30 
Dimanche 15 mars :  1er tour des Elections Municipales en Mairie. 
Jeudi 19 mars :  Repas des amis de la Ronceraie. Salle Monet, à   
     12h00 
Jeudi 19 mars :  Commémoration à Laveyron à 18h30 et  
     à 18h00 à Beausemblant. 
Samedi 21 mars :   Théâtre avec l’Animation Laveyronnaise, salle des  
     fêtes 20h00 
Dimanche 22 mars :  2ème tour des Elections Municipales en Mairie.  
Mardi 24 mars :   Assemblée générale Don du Sang 18h30 salle Monet 
Du 26 au 28 mars :  Vente de fleurs sur la commune (ADMR) 
Samedi 28 mars :   Changement d’heure (passage à l’heure d’été) 
 
Avril :  
 
Vendredi 03 avril :   Repas « cabri » avec les Amis de la Ronceraie. 
Vendredi 03 avril :   Théâtre au profit de l’association « AUTISMEO »,  
     Salle des Fêtes à partir de 20h30. 
Samedi 04 avril :   Invitation au chant Gospel de 15h00 à 17h30 à la   
     Médiathèque de Saint-Vallier avec la Boressoise 
Samedi 04 avril :   Concert Gospel et Orchestre d’Harmonie à 20h00 à  
     l’Eglise de Sarras 
Vendredi 10 avril :   Soirée Jeux à partir de 18h30, salle Van Gogh 



Permanence déléguée défenseur des droits, en Mairie les jeudis de 09h00 à 
12h00 et de 13h30 à 16 h 30 uniquement sur rendez-vous au  

04 -75 -23 -02 -69. 

Madame GENEVOIS sera présente les jeudis 5, 12, 19 et 26 mars prochain. 

Permanences  du conciliateur-médiateur, en Mairie les vendredis après-midi de 
15h00 à 17h00 uniquement sur rendez-vous au : 04 75 23 02 69. 
Madame DANJAUME sera présente le vendredi 6 mars 2020. 
Prochain rendez-vous le vendredi 3 avril. 
Madame DANJAUME sera absente du 09 au 29/03/2020, sur la commune de 
LAVEYRON, Monsieur DESMARAIS André prendra le relais sur Tain 
l’Hermitage , uniquement sur rendez-vous en passant par la Mairie de Tain 
l’Hermitage au 04 75 08 30 32. 
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Avril :  
 
Jeudi 16 avril :   Dégustation de la Pogne au Club des Amis de la  
     Ronceraie. 
Samedi 18 avril :   Audition des élèves de la Boressoise à 14h00 , salle 
     des fêtes de Beausemblant 
Samedi 18 avril :   Concert Chorale et Harmonie à 20h30 , salle des  
     fêtes de Beausemblant 
Les 20,21, et 22 avril :  Après-midi jeux à partir de 14h00 à 17h00, salle  
     Van Gogh. 
 

Une partie du parc et du bois de la Ronceraie seront INTERDITS au public 
pour des raisons de sécurité du mercredi 1er mars au 31 mars 2020 inclus 
pour cause d’élagage, de nettoyage du parc et du bois, suite aux dégâts causés 
par les intempéries de fin d’année. 
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Le 19 mars est la Journée Nationale du Souvenir, du 
Recueillement à la Mémoire des Victimes Civiles et Militaires de 
la Guerre d’Algérie, des Combats en Tunisie et au Maroc. 
Le dépôt de gerbe aura lieu à 18H00 à LAVEYRON et à 18H30 à 
BEAUSEMBLANT. 

Les élèves de CE2/CM1/CM2 de l'école des Bords du Rhône à 
Laveyron, ont rencontré l'auteur de littérature jeunesse Marie 
TIBI à la médiathèque de Saint Vallier le jeudi 6 février, dans le 
cadre du Prix des Incos. Les élèves ont pu lui poser plusieurs 
questions et se faire dédicacer le livre "Suzanne aux oiseaux", 
livre qu'ils ont beaucoup apprécié.  

Les élèves de CE1/CE2/CM1/CM2 ont participé à l'exposition DIPAS 
sur le thème "le jardin extraordinaire" fait avec des riens .L'occasion 
pour les élèves de réfléchir à comment faire de l'art avec des matériaux 
de récupération .  

Les inscriptions scolaires sont ouvertes,pour  les enfants nés 
en 2017 et en 2018, se présenter à la mairie avec le livret de 
famille et un justificatif de domicile, puis prendre RDV un 
Mardi avec la directrice de l'école .  

Réunion du Conseil Municipal le lundi 2 mars 2020 à 18h30. 
Ouvert à tous .  
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Info Mairie

Les élections municipales auront lieu le 15 mars, puis le 22 mars en 
cas de 2ème tour. 
 
Précisions importantes :  
• Pour pouvoir voter, vous devez impérativement vous munir d’une pièce 

d’identité : carte nationale d’identité avec photo, passeport, carte vitale ou 
permis de conduire, de chasse. 

• Le « panachage » est interdit, le vote devant s’effectuer par « liste 
entière ». 

 
Toute rayure, rature ou rajout entrainera la nullité du bulletin de vote. 
 
Procurations :  
 
A l’approche des prochaines élections municipales, en cas d’absence vous 
pouvez voter par procuration. 
Seuls les électeurs se trouvant dans certaines situations peuvent voter par 
procuration (art.L.71, code électoral; c.élect.) :  
• Les électeurs attestant sur l’honneur qu’en raison d’obligation 

professionnelles, d’un handicap, pour raison de santé ou en raison de 
l’assistance à une personne malade ou infirme, il leur est impossible d’être 
présents dans leur commune d’inscription le jour du scrutin. 

• Les électeurs attestant sur l’honneur qu’en raison d’obligation de 
formation, parce qu’ils sont en vacances ou parce qu’ils résident dans une 
commune différente de leur commune d’inscription sur une liste électorale, 
ils ne seront pas présents dans cette dernière le jour du scrutin. 

• Les personnes placées en détention provisoire et les détenus purgeant une 
peine n’entrainant pas une incapacité électorale. 

 
Les électeurs pouvant recevoir une procuration :  
• Le mandataire, c'est-à-dire l’électeur qui reçoit la procuration, doit jouir de 

ses droits électoraux et être inscrit dans la même commune que son 
mandant. 

• Chaque mandataire ne peut pas disposer de plus de deux procurations. 
 
Les autorités pouvant établir les procurations :  
 
• Le juge du tribunal d’instance 
• Un officier de police judiciaire  (OPJ), autre que les maires ou leurs 

adjoints. 
• Les services de police et de gendarmerie. 
 
Les procurations peuvent être établies jusqu’au vendredi 13 mars 2020 pour le 
1er tour de scrutin et le vendredi 20 mars 2020 pour le 2nd tour de scrutin. 
La procuration est en principe établie pour une élection donnée, soit pour l’un 
des deux tours, soit pour les deux tours de scrutin. 

Elections des 15 & 22 mars 2020
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La journée "fleurs" nationale de l’ADMR Albon-Beausemblant-
Laveyron aura lieu du 26 au 28 mars 2020 sur nos communes. 
Pour rappel, cette opération a pour but d’alimenter le fond social des 
associations afin de proposer des actions d’aide à destination des 
bénéficiaires ou des salariés.  
Réservez le meilleur accueil aux bénévoles et salariées qui vous 
proposeront un bouquet d’œillets sachant que le don est libre. 
Merci de prendre cause pour cette association qui œuvre sans relâche 
pour aider toutes les personnes qui, à un moment de leur vie, ne 
peuvent plus assumer totalement leur quotidien 

 

 

UN DONNEUR AVERTI EN VAUT DEUX ! 
 
Pour faire un don de sang, il faut : 
• Se sentir en bonne santé 
• Être âgé(e) de 18 à 70 ans (ou 65 ans pour un don de plasma/plaquettes) 
• Peser au moins 50 kg (ou 55 kg pour un don de plasma/plaquettes) 
• Être muni(e) d’une pièce d’identité 
Pour donner en toute sérénité, il est préférable d'avoir mangé et de bien s'hydrater. 
Limitez également les aliments gras et la consommation d'alcool dans les heures qui 
précèdent votre don. 
Acte citoyen et solidaire, le don de sang est avant tout une expérience riche et forte 
qui place les donneurs et les receveurs au cœur d'une dynamique de partage ! 
 
1 HEURE DANS 1 VIE, C'EST QUOI ? 
 
1 heure c'est le temps qu'il faut pour donner son sang et c'est aussi le temps qu'il faut 
pour sauver 3 vies. Suivez le guide ! 
 
1- Accueil et inscription :  
L’équipe de l’EFS enregistre votre dossier et vous remet un questionnaire pour pré-
parer l’entretien préalable au don. 
2- Entretien préalable au don : 
Avant chaque don, un médecin ou un(e) infirmier(e) habilité(e) réalise cet entretien 
3- Le prélèvement  
4- La collation 
 
Nous vous convions à l’Assemblée Générale du Don du Sang qui aura lieu le 
mardi 24 mars à 18h30 salle Monet à Laveyron. 

LAVEYRON : mardi 3 mars de 16 h 00 à 19 h 00 
Une pièce d’identité sera obligatoire à partir du 01 er Avril 2020 pour 

donner son sang.  
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Retour sur le salon :  
 
Après l’agitation des 2 journées, 3 pour les adhérents,  la salle de la Ronceraie a 
retrouvé son calme dimanche soir tard, après le rangement des minéraux, le travail 
fastidieux du  démontage  des stands et du nettoyage. 
Jean-Pierre Reynaud,  le responsable du salon aux minéraux  à qui l’on doit cette 
manifestation à Laveyron,  peut être fier de son bébé. Le salon 2020 a pris encore 
de l’ampleur et le club de géologie créé par Pierre Noyaret voit par la même 
occasion son image médiatique bénéficier de ce nouveau succès. En accueillant 
voici deux ans au sein de son association cette manifestation, il mariait en toute 
logique la minéralogie à la géologie et la paléontologie. 
Une tombola payante était proposée aux visiteurs avec de très beaux lots en 
relation avec les fossiles et les minéraux, et c’est ainsi que le premier lot (Gypse, 
don de Tina Luquet et présenté monté par Sylvie de Bank)  a été gagné par Jean-
Pierre Soustelle et que les 7 autres lots ont tous retrouvé les heureux gagnants. 
Tout resterait impossible sans l’aide des adhérents qui se sont investis dans cette 
aventure, ainsi que le côté scientifique du conférencier, Patrick Carrier. Ces 2 
journées sont le résultat du travail de chacun. 
L’association a participé le 8 et 9 février au salon du CAP (Collectif des 
Associations du Patrimoine) à Alixan en présentant sur le stand photos et 
ouvrages sur la géologie ainsi qu’un travail sur l’eau, sujet repris par plusieurs 
associations de patrimoine. 

Les Amis de la Ronceraie invitent leurs adhérents jeudi 19 mars à 12h00 
salle Monet pour le repas du Club. 

Le 3 avril nous irons à Saint-Donat déguster le cabri. 

Le 16 avril, dégustation de la pogne au club. 

JP Soustelle et le « gypse » 

Le Stand Géologie Laveyronnaise 
JP Reynaud et la remise des lots 
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Lors de l’assemblée générale de l’Animation Laveyronnaise les présidents 
ont remercié : la mairie, le département, le Crédit Mutuel, ainsi que tous 

les bénévoles qui sont présents lors des 
manifestations tant dans la préparation, l’exécution, 
que le rangement en fin de soirée souvent tard dans 
la nuit. Sans eux rien ne serait possible. 
Ils ont passé en revue les différentes animations en 
regrettant au passage le nombre restreint des 
spectateurs du spectacle de novembre qui à pourtant 
beaucoup diverti les personnes présentes. Les 
« Moules frites » et le 8 décembre ont tenu leurs 
promesses malgré un temps incertain, le théâtre a 
fait beaucoup rire. La tournée du char de Noël a été 
agrémentée par une « tournée de vin chaud » au 

quartier des chênes, (un imprévu très apprécié), le repas des anciens s’est 
déroulé sans incident majeur. 
Ils ont mis en lumière le travail réalisé pour la rénovation du matériel ,en 
particulier sur la remise en état de la remorque frigorifique qui est souvent 
louée.  
Programme pour l’année 2020:  
25 février :    Mardi Gras 
21 mars :    Théâtre, avec « les Amis de l’Entracte », une  

  pièce de Laurent RUQUIER, « Si c’était à  
  refaire ». Rires garantis. 

15 et 16 mai :    Exposition de l’Atelier Créatif dans le cadre  
  d’AMASCENE avec la communauté de   
  communes, à Saint-Martin-d’Août. 

4 juillet :    Moules Frites 
10 octobre :   Spectacle Musical. 
20 & 21 novembre :  Exposition de l’Atelier Créatif, démonstration, 

vente de peinture sur porcelaine 
5 décembre :   Repas des anciens avec Beausemblant 
8 décembre :   Spectacle pyrotechnique avec la soupe au chou 
19 décembre :   Char du Père Noël 
 
Toute personne voulant investir un peu de son temps libre dans notre 
association sera la bienvenue. 
Suite à l’Assemblée Générale de l’Animation Laveyronnaise le bureau a  
été reconduit 
Co-présidents : Patrick CROS et Claire de VILLELE  
Secrétaire : Michel ROS, adjointe :  Brigitte SIROU 
Trésorier : Eric BESSET, adjoint : Daniel THIVILLIER  

Le 21 Mars à 20h00 , au théâtre ce soir à Laveyron avec 
« Les Amis de l’Entracte ».  
Venez passer un bon moment sur une pièce de Laurent 
RUQUIER. 
Amusements garantis, n’hésitez pas à en parler à vos 
amis, plus on est de fous, plus on ri ! 
Participation libre. 
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…../…. 

En mars, soirée-jeux ouverte à tous : vendredi 13 mars à partir de 18h30 
salle Van Gogh à la Ronceraie 
 
En avril après-midi jeux pour les grands et les petits, le lundi 20, mardi 
21, mercredi 22 avril de 14h à 17h salle Van Gogh. 

Derniers résultats du Judo Club Saint-Valliérois  

Championnat Drôme-Ardèche  

Élias Henry est vice-champion Drôme-Ardèche cadets de moins de 50 
kg. Prochaine étape : la demi-finale du championnat de France cadets à 
Montélimar le 15 février. Kevin Bouchet et Logan Simonet terminent 
respectivement 3ème et 5ème du championnat Drôme-Ardèche 
minimes 1ère division. Kevin se qualifie pour la phase régionale ; 
Logan est remplaçant.  

Tournoi de Domarin 

Samedi 8 février, le Judo Club Saint-Valliérois participait au tournoi par 
équipe vétérans de Domarin : Zacharie Henry (-66kg), Henri Cappeau et 
Lionel Henry (-73kg), Damien Tracol et Julien Blanchard (-81kg), Sébastien 
Gaillard (-91kg), renforcée par Nicolas Deleage du Judo Club Tain Tournon 
(+91kg). L'équipe était coachée par Christophe Fort, enseignant au JCSV. 
Malgré 4 défaites, l'équipe s'est valeureusement battue au sein d'une 
compétition d'un niveau relevé, faisant preuve d'un courage et d'une 
combativité sans faille et d'un état d'esprit conforme aux valeurs du judo. 

L’ESND vous attend pour son LOTO 
Le Samedi 7 Mars à partir de 18h30 à l’Espace 
Pierre Mendes France d’ALBON. 
Plus de 4 000 € de lots 
Prix du Carton : 4 € 

Dans la nuit de samedi 28 à dimanche 29 mars on change l’heure,  
Fini d’hiberner , le soleil est de retour ! Passage à l’heure d’ÉTÉ… 
A 2h00 il sera 3h00, on AVANCE d’une HEURE. 



Programme chargé pour la Boressoise ! 
 
1) ATELIER CHANT / tout public 
 
INITIATION AU CHANT GOSPEL 
 
Samedi 4 avril de 15h à 17h30 à la Médiathèque de Saint-Vallier 
 
L’école de musique La Boressoise vous propose une initiation au chant 
gospel avec Wilfrid Paul, (chef de chœur gospel de l'atelier de Gospel de 
la Boressoise ainsi que du groupe « Let’s Praise » à Lyon). 
Les stagiaires auront la possibilité de participer à un concert à l’église de 
Sarras le soir même à 20h, avec l’harmonie de la Boressoise. Entrée gra-
tuite. 
 
2) CONCERT GOSPEL & ORCHESTRE D'HARMONIE 
 
Samedi 4 avril à 20h à l'église de Sarras  
 
Chœur Gospel de la Boressoise "les Gospelettes" et l'Harmonie de la 
Boressoise. Entrée libre 
 
3) AUDITION DES ÉLÈVES DE LA BORESSOISE 
 
Samedi 18 avril à 14h à la salle des fêtes de Beausemblant 
 
Les élèves de la Boressoise présenteront le travail musical accompli de-
puis le début de l'année. Entrée libre 
 
4) CONCERT CHORALE ET HARMONIE 
 
Samedi 18 avril à 20h30 à la salle des fêtes de Beausemblant 
 
Concert de l'harmonie de la Boressoise ainsi que de la chorale A Capella 
de St Désirat accompagnée d'un groupe de musiques actuelles de la 
Boressoise sur certains morceaux. Entrée libre. 
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Le centre de Loisirs ouvrira ses portes cette année à partir du Lundi 29 
juin pour les ados, et du 06 juillet pour tout le monde. 
Le centre sera ouvert jusqu’au vendredi 28 août inclus sans 
interruption, ni fermeture.  
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Délibération n°1 : Subvention pour l’achat d’un abribus et d’un radar 
pédagogique – Amende de police 
Le Conseil Municipal à l’unanimité : 
S’engage sur l’achat d’un abribus et d’un radar pédagogique.  
Sollicite le soutien financier le plus haut possible du Conseil 

Départemental. 
Dit que les dépenses et recettes relatives à cette opération seront imputées 
sur le budget de la commune. 
 
Délibération n°2 : Subvention fonds de solidarité nationale suite aux 
intempéries 
Le Conseil Municipal à l’unanimité : 
Autorise Monsieur le Maire à solliciter la dotation de solidarité en faveur 

de l’équipement des collectivités territoriales et de leur groupement 

touchés par des événements climatiques ou géologiques et à déposer le 

dossier administratif, technique et financier nécessaire à l’examen de la 

demande, ainsi qu’à signer tous les documents relatifs à son obtention. 
Arrête le plan de financement ci-dessous : 

Montant total H.T.:     26 410 € 

➢ Etat - Dotation de solidarité 80 %:  21 128 € 

➢ Autofinancement (Fonds propres) 20 %:   5 282 € 
Dit que les dépenses et recettes relatives à cette opération seront imputées 
sur le budget de la commune. 

 
Délibération n°3 : Création d’un emploi non permanent pour un 
accroissement saisonnier d’activité 
Le Conseil Municipal à l’unanimité : 
Décide de créer un emploi non permanent d’Adjoint Technique pour un 

accroissement saisonnier d’activité à temps complet à raison de 35 heures 

hebdomadaires pour une durée de 6 mois à compter du 1er mars 2020. 
Décide que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire 

relevant du grade d’Adjoint Technique. 
Dit que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits 

prévus à cet effet au budget de la commune. 
 
Délibération n°4 : Tarifications des participations aux frais pour 

l’utilisation des salles 
Approuve ces tarifs à compter du 1er avril 2020. 
Délibération n°5 : Tarifs des concessions au cimetière et au 

columbarium 
Approuve ces tarifs à compter du 1er avril 2020 
Le procès-verbal du conseil municipal et les délibérations sont 

consultables en mairie. 


